
 

 

 
 

 

 

  PROCES VERBAL N°06  

COMMISSION REGIONAL DE L’ARBITRAGE DU LUNDI 20 SEPTEMBRE 
2021 

VISIOCONFERENCE – 19H00 
 

Présidence : ZABEAU Steeve 

Présents : S. ZAMORE – P. GÉNIES – J. PEROUMAL – M. GILETTE –– M. CALME 

– T. BROSSARD – L. DOUGLAS TAILLASSON  

C. ZABEAU –L. LAMBERT – S. NAIGRE – H. DOUGLAS 

– D. SOUTENARE - B. DESBONNES - J.P GUEMISE   

Excusés               C. PIERROT  

Absent (s) :          P. TOURRAINE 

 
Rappel de l’Ordre du Jour 
 
1)  Approbation du P.V de la réunion du : 06/09/21, 
2)  Bilan de la Réunion du 15/09/21 

      3)  Formation FFF/CONCACAF  
      4) Projet sur une éventuelle reprise, 
      5) Questions Diverses. 

 

1- Ouverture de la séance, 19h05  
 
Le Président, après avoir procédé à l’état des présents, ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres. 
Concernant les absences de Ph. TOURRAINE, celui-ci résidant dans une "zone blanche ", est de ce fait victime 
d’une très mauvaise couverture en réseau internet. 
Le Président procède à la lecture du dernier PV de la commission, car certains membres se sont plaints de n’avoir 
pas eu le temps d’en prendre connaissance. 
Lecture du dernier PV de la CRA qui entraine les observations suivantes :  
 

- Le choix des arbitres devant effectuer le stage CONCACAF : La CRA a simplement proposé des noms 

d’arbitres. 

- La composition de la CRSA :  Celle-ci conserverait ses anciens membres moins les représentants de 

l’arbitrage qui seront nommés par la nouvelle CRA. 

Plus aucune autre observation :  le dernier PV N°. 6 est adopté. 
 
 
 
 

 
 
 
 
   
 

 
 



 
 
 
 
 
 
2 – Bilan de la Réunion du 15/09/21 

 
 
De l’avis général cette réunion a été très positive et peut être considérée comme une réussite. 
Réussite quant au nombre de participants (95), loin de la trentaine de participants constatés à la première 
réunion du 7/08/21. 
Un sentiment de grande satisfaction qui semble succéder à l’attente ressentie avec scepticisme par les arbitres 
comme étant les oubliés dans cette gestion de la pandémie.  
 
La présentation et l’explication des nouveautés de la Loi 12 au moyen d’une animation vidéo qui certes a posé 
quelques soucis a permis aux arbitres de se remettre dans la réalité à venir dès que les conditions sanitaires le 
permettront. 
 
Il est à déplorer des interventions de personnes non autorisées qui ont profitées pour accéder à la réunion par le 
biais d’arbitres de leur club. Á l’avenir il est prévu de les bloquer, c’est la solution pour éviter ce type 
d’interventions qui ne concernent pas la CRA. 
 
D’importants moyens ont été mis en œuvre par les membres de la CRA pour tenter de toucher la totalité des 
arbitres. Le résultat leur laisse une certaine amertume et pensent que nous pouvons mieux faire. 
 
Amélioration à porter à ces réunions : La non-identification de certains arbitres qui y participent en se 
connectant avec un pseudo. Ils seront portés comme étant absents à la réunion si ce fait devait se renouveler. 
 
Pour information : Les demandes de licence seraient environ autour de 120 et il en manque encore. 
 

3 – Formation FFF/CONCACAF 
  
Le Président de la CRA informe que suite à un entretien avec son homologue de la Martinique il est convenu que 
la liste des candidats serait de (10) dix arbitres et (2) encadrants. Des remplaçants pour ce stage seront prévus. 
La possibilité pour les non retenus de pouvoir suivre la formation, un ou deux jours. 
 
Le Directeur de la LGF est favorable à l’organisation de ce stage dans le respect strict des mesures barrières et 
sanitaires en vigueurs. 
Les membres de la CRA ont fait part de leur inquiétude à la participation de nos arbitres lors de ce stage. Une 
préparation en amont permettrait à tous de prendre conscience du niveau et de l’importance de cette action. 
Il est convenu que la liste des participants soit transmise à la LGF le 24/09/21 qui la fera ensuite parvenir à la 
CONCACAF.  
 
La CRA tout comme la LGF devraient communiquer sur cette opération. 
 
 

4 – Projet pour une éventuelle reprise 
 
Les membres ont beaucoup échangé sur cette problématique qui n’est pas si simple dans sa réalisation. 
Le Conseil de Ligue doit se prononcer sur une reprise éventuelle, des décisions interviendront après discussions 
avec les homologues des Ligues Antilles-Guyane.    
Une réunion des présidents de club se tiendra afin de se prononcer sur le sujet. 
 
De nombreux dirigeants et arbitres sont sceptiques quant à leur responsabilité pénale et civile et éprouvent le 
sentiment que la FFF se déchargerait sur eux en cas d’éventuelles failles dans les mesures mises en place.  
Les membres pensent que prendre l’attache de la cellule juridique de la LGF ne serait pas "faire une économie 
de bouts de chandelles" et permettrait d’anticiper d’éventuels problèmes.  
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 

5 – Questions diverses 
 
Concernant les tests à passer par les observateurs, prévue fin septembre, ils sont reportés au 09/10/21. 
 
-    La charte applicable aux arbitres, retenues pour le stage CONCACAF du 25 au 28/10/21, a été acté et 
transmise à la LGF en réponse à la question d’un membre.  
Il a été admis que cette charte soit rectifiée dans le sens qu’elle engagerait les stagiaires avec la LGF et non 
avec la CRA. La rectification sera effectuée.  
 

- Les membres ont souhaité des échanges inter Isles (Gpe/Mqe) en matière de formations mais aussi 

en matière de désignations d’arbitres dans les compétitions. 

- La situation actuelle des arbitres et le bon retour de la réunion du 15/09/21 pourraient conduire à la 

mise en place de programmes de travail à distance. Sauf qu’il en faudrait un bon nombre d’arbitres 

intéressés et motivés. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h52. 
 

Le président de séance Le secrétaire de séance 

 
 
 
  

 
Steeve ZABEAU Moïse GILLETTE 


